
  

Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE 

ARRETE PREFECTORAL 
actualisant les prescriptions 
applicables à l’usine de la société Talc 
de Luzenac France SAS de Luzenac et 
Garanou - 

Le Préfet du département de l'Ariège 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail : 

Vu le code de l'urbanisme :; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de l’environnement, en particulier : 
le livre V relatif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances notamment : 

son titre [” relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
son titre IV relatif aux déchets , 

le livre II relatif aux milieux physiques notamment : 
son titre [” relatif à l’eau et aux milieux aquatiques, 
son titre [I relatif à ’air et à l'atmosphère : 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 septembre 1987 relatif à l'utilisation des polychlorobiphényles et des polychloroterphényles ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : combustion ; 

Vu Parrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2560 : "métaux et alliages (travail mécanique des)" : 

Vu l'arrêté du 10 mars 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1418 : "Emploi ou stockage de l'acétylène" ; 

Vu l'arrêté du 24 août 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414 : Installations de remplissage ou de distribution de gaz inflammables liquéfiés ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 novembre 1986 autorisant la Société Talc de Luzenac France SAS à exploiter une usine de broyage ét de conditionnement de produits minéraux aux lieux-dits « La F orge, La Hille et Fias, Le Mercadé », communes de LUZENAC et GARANOU ; 
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Vu la demande présentée le 29 septembre 2006 par la Société des Talc de Luzenac France SAS usine de 

Luzenac en vue de la mise à jour de l’autorisation administrative de l’usine susvisée ; 

Vu les pièces annexées à la demande ; 

Vu l'avis de la direction départementale de l'agriculture et de la forêt en date du 5 mars 2007 ; 

Vu l'avis du service départemental d'incendie et de secours en date du 12 mars 2007 ; 

Vu l'avis de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales en date du 23 avril 2007 ; 

Vu le rapport et l'avis de l'inspecteur des installations classées pour la protection de l'environnement de la 

direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement en date du 12 février 2008 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

dans sa séance du 27 février 2008 ; 

Considérant qu’aux termes de l’article L 512-1 du titre 1” du livre V du code de l’environnement relatif aux 

installations classées pour la protection de l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les 

dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté 

d'autorisation ; 

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 

arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à 

l'article L 511-1 du titre 1* du livre V du code de l’environnement, notamment pour la commodité du 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 

l’environnement ; 

L’exploitant consulté ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1 

La société des TALC DE LUZENAC France SAS dont le siège social est à Luzenac — 09250 - est autorisée, 

sous réserve de l'observation des prescriptions annexées, à exploiter à Luzenac les installations suivantes 

visées par la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

  

  

        

Désignation des Nomenclature Régime 
: . Capacité | 
installations 

Rubrique Seuil D.A.S. 

Broyeurs et microniseurs : 
Broyage, concassage, 
criblage, ensachage 4100 kW. 

pulvérisation famisage Sélecteurs : 600 KW. 
mélange de ierres É Presses : 600 KW. 

LE RNEE CS Pertes Palettiseurs : 600 kW. 2515-1 > 200 kW A 
cailloux, minerais et autres - 300 KW 
roduits minéraux naturels Transports : 3 ‘ 

P ou artificiels Concassage STT : 300 kW. 

° Station pilote : 300 kW. 

Puissance totale : 6800 kW.     
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Installations de 

Puissance totale des 

installations de 

compression : 6201 kW 

  

  

  

  

    

réfrigération ou de . 2920-2a > 500 kW A compression Puissance totale des 
installations de 

climatisation : 171 kW 
Stockage et emploi de 
substances dangereuses : 

pour l’environnement, très | Stockage maximal de 36 T 1172-3 7 Va D 
toxiques pour les 

organismes aquatiques. 

Postes de transformation : 
P1 : transfo 1 avec 

59,9 ppm de PCB 

P3 : transfo 4 avec 

378 ppm de PCB 
P4 : transfo 1 avec 355 ppm 
et transfo 2 avec 99,6 pmm 
P7 : transfo 1 avec 244 ppm 

P8 : transfo 1 avec 
Polychlorobiphényles, 72,2 ppm 
Polychloroterphényles, P9 : transfo 2 avec 

(Utilisation de composants, 94,3 ppm 1180-1 301 D 
appareils et matériels Poste AR38 : transfo de 

imprégnés contenant plus 427 ppm 
de 30 litres de produits) Poste ARS : transfo de 

403 ppm 

Poste AR24 : transfo de 
443 ppm 

Poste Haver : transfo de 

489 ppm 

Poste stock : transfo de 
88 ppm 

Poste cantine : transfo de 

57,9 ppm 

Une cuve principale : 45 T 

Petites cuves indépendantes 
Stockage en réservoirs pour les chaudières : 7,1 T 
manufacturés de gaz Cuves de GPL : 2,1 T 1412-2b > SOT D 

inflammables liquéfiés Les cuves sont éloignées les 
unes des autres de plus 

de 200 m 
Installations de 

remplissage ou de 

distribution de gaz 

inflammables liquéfiés 

(installations de . Installation de distribution 1414-3 / DC remplissage de réservoirs 
alimentant des moteurs ou 

autres appareils 
d'utilisation comportant 
des organes de sécurité) 

Stockage et emploi Stockage de bouteilles 1418-3 > 100 kg D 
d’acétylène d’acétylène : 111 kg mais< 1 T           
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Stockage en réservoirs 

manufacturés de liquides 

inflammables 

24,5 m° de fuel en cuve 

aérienne ou enterrée 

160 m° de fuel en cuve 

double enveloppe ou 
en fosse 

500 litres de fuel en cuve 
aérienne 

Capacité équivalente 
stockée : 11,4 m° 

1432-2b 
> 10 m° mais 

< 100 m° 

  

Dépôts de bois, papier, 
carton ou matériaux 

combustibles analogues 

Volume stocké 
d'emballages 

papier/carton : 2056 m 

Volume stocké de palettes 

bois : 403 m° 
Volume total : 2459 m° 

> 1000 m° 
mais < 20000 

m° 

  

Travail mécanique des 

métaux et alliages 

Puissance présente dans 
l'usine : 138,2 kW 

Puissance présente sur le 

téléphérique gare 
inférieure : 30,5 kW 

Puissance totale : 168,7 kW 

2560-2 

> 50KkW 

mais < 500 

KW 

  

Combustion 

Puissance thermique des 
installations : 

PRODUCTION : 

4 fours rotatifs de 1,5 MW 
1 four rotatif de 2 MW 

1 four séchage de granulés 
de 3,54 MW 

Total : 11,54 MW 

CHAUDIERES 
Chaufferies usine 0,95 MW 

Cantine 0,033 MW 

Dispensaire 0,042 MW 

Base hiver 0,525 MW 

Total : 1,55 MW 

Groupe électrogène à la 
base hiver : 60 kW 

2910-A-2 
> 2MW mais 

<20MW 

  

Ateliers de réparation et 
d’entretien de véhicules et 

engins à moteur     Atelier de l’usine : 648 m° 

Ateliers de la base hiver : 

1904 m° et 1176 m° 
Total : 3728 m°   2930-1b   > 2000 m° 

mais < 5000 
2 

m   NC 

  

À = autorisation 

Cet arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral du 18 novembre 1986 et les récépissés de 

D = déclaration 

déclaration du 6 septembre 1993, du 8 juin 2000 et du 19 décembre 2000. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations visées D au tableau ci-dessus, et 

autorisation de prélèvement - rejet au titre du titre 1° du livre II du code de 1 ‘environnement. 

ARTICLE 2 

L'établissement est situé et installé conformément aux plans joints à la demande. 

Tout projet de modification de ces plans doit, avant réalisation, faire l'objet d'une demande d'autorisation au 

Préfet. 
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Tout agrandissement, adjonction, modification, transformation, apporté dans l'état ou la nature des activités 
ou des installations de l'établissement doit faire l'objet, suivant son importance, d'une déclaration ou d'une 
demande d'autorisation à l'autorité préfectorale. 

ARTICLE 3 

L'ensemble des installations doit satisfaire à tout moment aux prescriptions techniques figurant en annexe au 
présent arrêté et aux dispositions du dossier de la demande d'autorisation non contraires à la présente 
autorisation. 

ARTICLE 4 

La présente autorisation cesse d'avoir effet dans le cas où il s'écoulerait un délai de trois ans avant que les 
installations aient été mises en service ou si leur exploitation était interrompue pendant deux années 
consécutives. 

ARTICLE 5 

L'administration se réserve le droit de fixer ultérieurement toutes nouvelles prescriptions que le 
fonctionnement ou la transformation de cet établissement rendrait nécessaire dans l'intérêt de la santé, de la 
sécurité et de la salubrité publiques, de l'agriculture, de la protection de la nature et de l'environnement ainsi 
que de la conservation des sites et des monuments, sans que le permissionnaire puisse prétendre à aucune 
indemnité ou à aucun dédommagement. 

ARTICLE 6 

Le permissionnaire doit se soumettre à la visite de son établissement par l'inspection des installations cassées. 

ARTICLE 7 

La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 

ARTICLE 8 

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire des déclarations ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations. 

ARTICLE 9 

Le permissionnaire doit se conformer aux prescriptions de Code du Travail et des textes réglementaires pris 
en son application. 

ARTICLE 10 

Le permissionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cet établissement qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 11 

Une vérification exhaustive de la situation de l'établissement au regard de chacun des points du présent arrêté est effectuée par l'exploitant (ou par un organisme compétent soumis à l’accord de Pinspection des installations classées) dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté. Les résultats de cette vérification sont adressés à l'inspection des installations classées, accompagnés des commentaires qui s'imposent. 

L'exploitant doit respecter les échéances fixées dans l’annexe 7 des prescriptions techniques annexées au présent arrêté. 
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ARTICLE 12 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au Préfet, dans les délais fixés à 

l'article R 512-74 du code de l’environnement, un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour 

assurer la protection des intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement et doit comprendre 

notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 

des interdictions ou limitations d’accès au site, 

la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 
la surveillance des effets de l’installation sur son environnement, 

° le démantèlement des installations, 

° la dépollution des sols éventuellement nécessaire, compte tenu de l’usage du site auquel son 

détenteur ie destine, 

* la dépollution des eaux souterraines éventuellement polluées, 
« l'insertion du site de l'installation dans son environnement. 

ARTICLE 13 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l'exploitant est 

tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

ARTICLE 14 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif. 

Le délai de recours pour le pétitionnaire est de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

Pour les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupement, le délai de 

recours est de 4 ans à compter de la publication ou de l’affichage du présent arrêté. 

ARTICLE 15 

Une copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies de Luzenac et Garanou et à la préfecture de l'Ariège 

- 2ème direction/3ème bureau - où elle sera tenue à la disposition de toute personne intéressée. 

Un extrait sera affiché dans les mairies de Luzenac et Garanou pendant une durée minimum d'un mois par les 

soins des maires et en permanence, de façon visible, dans l'établissement par l'exploitant. 

Un avis annonçant la présente autorisation sera inséré dans deux journaux aux frais de l'exploitant. 

ARTICLE 16 

M. le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, MM. les Maires de Luzenac et Garanou, MM. les 

inspecteurs des installations classées de la direction régionale de l’industrie, de la recherche et de 

l’environnement de Midi-Pyrénées et M. le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l’Ariège, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXEES À L’ARRETE PREFECTORAL du 
« Société TALC DE LUZENAC France SAS - Communes de LUZENAC et GARANOU : © | 

      

[ GENERALITES nes 
1.1 ACCIDENTS OÙ INCIDENTS nnennrnnneereree 
1.2 CONTROLES ET ANALYSES enr 
1.3 ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 
1.4 RESERVES DE PRODUITS ET DE MATIERES CONSOMMABLES 
1.5 CONSIGNES... ne nnenrnrrnrnnrnernnennnnnenenrrerene 
1.6 CONTROLES INOPINES nn 
1.7 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE nn 

2 POLLUTION DE L'EAU terne nan 
2.1 PRELEVEMENT DE L'EAU... rer 

2.1.1 Prélèvement d'eau... inner 
2.1.2 Protection des ressources en eau... 
2.1.3 Forage en nappe... une 

2.2 COLLECTE DES EFFLUENTS ei 
2.2.1 Réseaux de collecte des effluents liquides... 
2.2.2 Collecte des eaux pluviales..." 

2.3 TRAITEMENT DES EFFLUENTS AQUEUX nn 
2.3.1 Généralités... nn 5 
2.3.2 Installations de traitement... 6 
2.3.3 Surveillance des installations de traitement... 6 

24 REJETS DES EFFLUENTS LIQUIDES nue 6 
24.1 Caractéristiques des points de rejets... " 6 
2.4.2 Rejets dans les eaux souterraines..." 6 
2.4.3 Débit de rejet... Un 6 

2.5 SURVEILLANCE DES REJETS......................... 7 
2.5.1 Généralités... Un 7 
2.5.2 Prélèvements d'effluents "us 7 
2.5.3 Autosurveillance des rejets...  .  "  . . " "  . . . 7 
2.54 Transmission des résultats... 7 
2.5.5 Contrôles annuels... 7 
2.5.6 Autres contrôles..."  .  . . . . " 7 

2.6 SURVEILLANCE DES EFFETS DANS LE MILIEU NATUREL are 8 
2.6.1 eaux de surface... ue 8 2-7. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES see. 8 
2.7.1 Généralités..." " ". .................. ne 8 2.7.2 Canalisation de transport de fluides... "ti 8 
2.7.3 Stockages…................ ."........... .......... . 8 
2.7.4 Cuvettes de rétention..." "."."...... . . . ....... 8 2.7.5 Bassin de confinement...  " ".".".". ... . . . . ...…... 9 2.8 CHENAL DE DECHARGE................ 9 3 POLLUTION ATMOSPHERIQUE nn 9 3.1 GENERALITES nn 9 3-2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES nn 9 3.3 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT nn nee 9 34 CHEMINÉES ie 9 3.5 INSTALLATIONS DE COMBUSTION nn 10 3-6 VALEURS LIMITES DE REJETS.............. 10 3-7 CONTROLES A L'EMISSION nn ee 10 3.8 CONTROLES DANS L'ENVIRONNEMENT ennnne en 10 4 DÉCHETS... 

Ne 10 4. PRINCIPES DE GESTION... 10 4.1.1 Limitation de la production de déchets..." 10 4.1.2 Séparation des déchets... . . .".….... ..... .…... 11 4.1.3 Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets... 11 4.1.4 Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l'établissement... 11 4.1.5 Transport... "1... un 11 4.2 DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT ne 12 
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5 PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS nn isnrnnnrrenrerrrneennenrenneneneeeneenenenennnes 12 
5.1 CONSTRUCTION ET EXPLOITATION. rrrrranenrneeeeenernsennssesneneenssesnenenseneneeneeesnses 12 
5.2 VEHICULES ET ENGINS si iienissnsrerersnesenercsnnesnecaneteneenenesteeenenenceesesesseseseses esse 12 

5.3 APPAREILS DE COMMUNICATION... is enesnresernrnesecesnessenesnesncesnseeenesseneneseenes 12 

54 NIVEAUX ACOUSTIQUES nu ienricernrreerenrnnennneneneeressnnesneeneeenneenenennenennsneennes 12 
5.5  CONTROLES nn ssssussisensnicienreneenesseeenaereenneeeneneeeeneenseseneenenenneneesaenenenenees 13 

6 SECURITE nn niirniireenrernnersnicenneneneeeeneeenerenenr encres ne sesecnatsnneeenaseeenineesee seen een 13 
6.1 DISPOSITIONS GENERALES si iiisiinessnnenneeenereenenneeeenineeeenennennnses 13 
6.2 ACCES, VOIES ET AIRES DE CIRCULATION si issiuisiesnserennnneeeneneneneenenneennnenines 13 
6.3 CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS ET INSTALLATIONS... 13 

6.3.1 Conception des bâtiments et locaux ss 13 
6.3.2 Alimentation électrique ss 13 
6.3.3 Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation... 14 

6.3.4 Systèmes d'alarme et de mise en sécurité ss ssssenenennse 14 

6.3.5 Dispositif de conduite... ss 14 

6.3.6 Protection contre la foudre si iiiisssssssesessenescersernneneneress 14 

6.4 EXPLOITATION ss iiiississsenerrneereenereseneeseesenensennnseeseesnenenssnesetemeesnenenneesceseseeeneeeeneseieennesnse 14 

6.4.1 UTIITÉS ii ieeniideeeernineeenneseneeeenenesesseeeneeeeetenienneneeennenennns 14 

6.4.2 Consignes d'exploitation et procédures nn 14 

6.5 MOYENS DE SECOURS ET D'INTERVENTION sn 14 

6.5.1 Consignes générales de sécurité ss 14 

6.5.2 Matériel de lutte contre l'incendie... 14 

6.6 SIGNALISATION ssseeinreneneeenenennnereeeeneeneennnenneeeenenneneneneneenaneenenene etienne 15 

6.1 ZONES DE SECURITE. nnnnnrnnnenenenenesnereneseensneeeenenenenneneesnenesseneeeneeneenneesenenennee 15 

6.7.1 Définitions ….sssssesssssesseeessessessenerieeerenieseeenneseesneseennineeeeneneeeeseneneeneeeenenesssensnenee 15 

6.7.2 Délimitation des zones de sécurité iii 15 

6.1.3 Détecteurs d'atmosphère ss 15 

6.7.4 Zone de risque incendie... sense 16 

6.7.5 Zones d’atmosphère explosive seen 16 

6.7.6 Zones de risque tOXIque ss... 17 

6.8 FORMATION DU PERSONNEL. rnerrnrnsennsesenenesennenenenennenensnsneneneeneetneseeeeeneneeensennnene 17 

7  BROYAGE, CONCASSAGE, CRIBLAGE, ENSACHAGE, PULVERISATION, NETTOYAGE, TAMISAGE, 

MELANGE DE PIERRES, CAILLOUX, MINERAIS ET AUTRES PRODUITS MINERAUX NATURELS OÙ 

ARTIFICIELS suerenrrscarenenensneeeenenneneeenenrenenenenneeeennneacenneneseeneensneneeeesnensesteneenteeeeeeeeeteneene nest 18 

7.1  IMPLANTATION ET AMENAGEMENTS nn nnrernenrenrenerenenneneneeesesneenneeeieses 18 

7.1.1 V@ntilatiOn rnessssrneeinsresresreesessessrsnnesnenesneenenntsesensnesneeseenesneentseeeeseeseenseene ne ennees nine 18 

7.1.2 Mise à la terre des équipements... 18 

7.1.3 Rétention des aires et locaux de travail siennes 18 

72 EXPLOITATION ET ENTRETIEN mu ssssiseseisserenserenereneeneeneseeneeneeeeneenee 18 

7.2.1 Surveillance de l’ exploitation... 18 

7.2.2 Connaissance des produits - Etiquetage... 18 

7.2.3 Registre entrée/sortie een 18 

8 COMPRESSION ET REFRIGERATION nn iinnneesnnieneneeneneneseeeteeeneeneeeneneneennnee 18 

8.1 COMPRESSION mucerrcsseseesrneneanenreneeineneeneenerencesseseesnenenteneeneneeneee sense enceeennenentenesenneteteeeneeteeneeeenenne 18 

8.1.1 Dispositions générales eee 18 

8.1.2 SÉCUTITÉ nrrerreerernneecereseeneeneerneesnneneeenesneesne seen een eeneneeneesnese estime e eme ssreeennneneenteeneeeteeneteeene ee neeese es 19 

8.1.3 PUTRES ii dieneeneeeennnenneneenennennennenennnennnete 19 

8.1.4 Trépidations.…....................................... sn 19 

82  REFRIGERATION ssnsnenerenenrinerrenenneneneneeenenensneseemnneenenseetesneneeeneneneneeneneseeneeeneteee teens nenete 19 

9 UTILISATION DE TRANSFORMATEURS ELECTRIQUES CONTENANT DU POLYCHLOROBIPHENYLE 

(BOB 20 

10 DEPOTS ET DISTRIBUTION DE GAZ COMBUSTIBLES LIQUEFIES arrnsennenneenereenrneeneenennenes 20 

10.1 STOCKAGE DE GPLierneieeinereerrreneeeneieiiinieernereeeeennseneneteeeeneneeeeeennees 20 

10.2 EXPLOITATION ET ENTRETIEN sise 23 
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1  GENERALITES 

1.1 ACCIDENTS OU INCIDENTS 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident est conservé sous une forme adaptée. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en particulier, 
lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration ou les services d'intervention 
extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations 
disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce soit 
l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspection des installations classées n'en a pas donné son accord 
et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.2  CONTROLES ET ANALYSES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par un 
organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées; les frais occasionnés 
par ces études sont supportés par l'exploitant. 

1.3  ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont conservés 
respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l’inspection des installations classées qui peut, par 
ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

14  RESERVES DE PRODUITS ET DE MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtres, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants.. 

15  CONSIGNES 

Les consignes prévues par le présent arrêté sont tenues à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou 
susceptible de l'être. 

1.6  CONTROLES INOPINES 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme 
tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que 
l'exécution de mesures de niveaux sonores. Il peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de 
l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

1.7 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords des installations, placés sous le contrôle de 
l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, …). Les émissaires de rejet et leur périphérie 
font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, ….).



2 POLLUTION DE L'EAU 

2.1 PRELEVEMENT DE L'EAU 

2.1.1  PRELEVEMENT D'EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter 

les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite à compter du 31 décembre 2010. 

Les travaux de mise en conformité seront effectués selon le planning suivant : 

  

Eaux de refroidissement si T° eau château d’eau < 25°C 
  

  

  

Asservissement par niveau des pompes VM Décembre 2008 

Recyclage et asservissement de la pompe piscine Décembre 2009 

Recyclage vers la piscine des eaux des broyeurs Décembre 2010   
  

Si T° eau château d’eau > 25°C 
  

Récupération de la surverse du château d’eau 
  

Récupération de la surverse de la cuve d’eau chaude Décembre 2010 
        Récupération de la surverse de la piscine 
  

La quantité maximale journalière d'eau prélevée dans le milieu naturel est limitée à 7 080 m° et ce pour un débit 
instantané maximal de 295 m°/h; cette limitation ne s'applique pas au réseau incendie. 

Les ouvrages de prélèvement sont situés : 

  

  

  

  

  

  

        

Type d'installation Lieu Capacité 

Captage Source de Santoulis Bâtiment de la base hiver 90 m/h 

Puit VM pompe 1 Bâtiment des broyeurs 70 m°/h 

Puit VM pompe 2 Bâtiment des broyeurs 70 m°/h 

Pompage Canal d’amenée de la centrale 50 m°/h 

hydroélectrique 
Captage ruisseau de Vernaux Station de tri 5 m°/h 

Captage ruisseau Labaïil Base hiver 10 m/h 
  

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totaliseur. 
Ce dispositif est relevé journellement. 
Ces résultats doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
Annuellement, l'exploitant fait part à l’inspection des installations de ses consommations d'eau. 
Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit être portée à la connaissance de 

l'inspection des installations classées, ainsi que les projets concernant la réduction des consommations d'eau pour les 

principales fabrications ou groupes de fabrication. 

2.1.2 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. 

Ces ouvrages ne doivent pas gêner la remontée des poissons migrateurs. 

Les branchements d'eaux potables sur un réseau public ou sur un forage en nappe sont munis d'un dispositif de 

disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

2.1.3 FORAGE EN NAPPE 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des 

nappes d'eau distinctes, sauf autorisation explicite dans l'arrêté d'autorisation, et pour prévenir toute introduction de 

pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation 

de substances dangereuses. 

L'ouvrage de prélèvement dans la nappe doit être équipé d'un clapet anti-retour ou de tout autre dispositif équivalent. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le 

comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 
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La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

2-2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

2.2.1 RESEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Tous les effluents aqueux doivent être canalisés. 
Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non polluées s'il y en a) et les 
diverses catégories d'eaux polluées. 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Ces effluents ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, doivent être 
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou être détruits, et le 
milieu récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement. 
Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 
regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

2.2.2 COLLECTE DES EAUX PLUVIALES 

Le réseau de collecte des eaux pluviales susceptible de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution par 
lessivage des toitures, sols, aires de stockage, doit être aménagé et raccordé à un bassin de confinement de 520 m° 
capable de recueillir le premier flot des eaux pluviales. La mise en place des aménagements de ce réseau de collecte est 
réalisée suivant le phasage suivant et sera opérationnel en 2010 : 

- phase 1 : Réseau Sud : 

o Poste de pompage n° 3 de 134 m3/h 
©  Canalisation de refoulement jusqu’au bassin tampon en diamètre 200 
© Instrumentation d’autocontrôle 

- Phase 2 : Bassin tampon : 
Oo Bassin tampon de 520 m3 
o  Séparateur d'hydrocarbures 
Oo Instrumentation d’autocontrôle 

- Phase 3 : Réseau Ouest (2007) : 
© Réseau gravitaire de collecte des eaux de lavage en diamètre 300 
o Poste de pompage n°1 de 52 m3/h 
© Canalisation de refoulement jusqu’au bassin tampon 
© Collecte des eaux pluviales Nord par un caniveau et canalisation en diamètre 300 

- Phase 4 : Réseau Centre (2008) : 
© Collecte des eaux pluviales Centre par 3 caniveaux et canalisation en diamètre 300 et 400 
o Poste de pompage n°2 de 330 m3/h 
o Instrumentation d’autocontrôle 

- Phase 5 : Aire de lavage (2009) : 
© Alimentation et surpresseurs eau de lavage avec local 
© Aire béton 

- Phase 6 : Station d'épuration (2010) : 
o Centrale de préparation et cuve de floculation 

Décanteur lamellaire inox 
Epaississeur 
Rejet vers l’Ariège avec clapet anti-retour 
Abri industriel sur station 

    

O 
©
 GO 
©
 

La réalisation de chaque phase fera Pobjet d’un compte rendu qui sera transmis à l'inspection des Installations Classées afin de vérifier que la périodicité des travaux est respectée. 

2.3 TRAITEMENT DES EFFLUENTS AQUEUX 

2.3.1  GENERALITES 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 
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Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

2.3.2 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de 

composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. Elles sont 

correctement entretenues. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si 

besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre 

éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est 

susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les eaux de procédés et de nettoyage des installations doivent être recyclées. 

2.3.3 SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

L'exploitant doit pouvoir présenter à l'inspection des installations classées les éléments suivants : 

° consignes de fonctionnement et de surveillance et d'entretien, 

+ enregistrement des paramètres mesurés en continu (Débit, pH, T°C), 

* résultat des analyses destinées au suivi et aux bilans de rendement de l'installation de traitement (entrée et sortie) 

sur les paramètres les plus significatifs (MES, DCO, DBO; pour les eaux de lavage de la station de tri + 

Hydrocarbures totaux pour les eaux de lavage des engins). 

24 REJETS DES EFFLUENTS LIQUIDES 

2.4.1  CARACTERISTIQUES DES POINTS DE REJETS 

Les points de rejet des eaux résiduaires dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 

apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et 

à l'aval de celui-ci. 

Le tableau ci-après identifie les différents points de rejets d'effluents ainsi que leur origine après mise en conformité: 

  

  

  

  

Numéro du Cours d'eau Ateliers 

rejet/égout concernés 

Station de tri Ariège Station de tri 

Base Hiver Ariège Lavage des engins 

Usine Ariège Lavage des engins           
2.4.2 REJETS DANS LES EAUX SOUTERRAINES 

Les émissions directes ou indirectes de substances mentionnées à l'annexe II de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 

sont interdites dans les eaux souterraines. 

  

2.4.3 DEBIT DE REJET 

Le débit de rejet maximal d’effluents autorisés pour l’ensemble du site est fixé en valeurs limites des rejets. 

Les eaux résiduaires rejetées au milieu naturel doivent par ailleurs respecter les valeurs limites définies à l'annexe 1. 

Ces effluents doivent de plus respecter les conditions suivantes : 

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30° C et leur pH doit être compris entre 5,5 et 8,5. 

Par ailleurs, la modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange ne 

doit pas dépasser 100 mg Pt/1. Après établissement d'une corrélation avec la méthode utilisant des solutions témoins de 

platine-cobalt, la modification de couleur peut, en tant que de besoin, également être déterminée à partir des densités 

optiques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du spectre visible et correspondant à des 

zones d'absorption maximale. 
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Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

2.5 SURVEILLANCE DES REJETS 

2.5.1 GENERALITES 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après. 
Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe la de l'arrêté du 2 février 1998. 

2.5.2 PRELEVEMENTS D'EFFLUENTS 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesures implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des mesures représentatives du rejet et de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les prélèvements sont, dans la mesure du possible, réalisés au plus près du point de rejet dans le milieu récepteur. 
Les points de mesures et les points de prélèvements d'échantillons sont équipés des appareils nécessaires pour effectuer les mesures prévues dans ie présent arrêté. 

2.5.3 AUTOSURVEILLANCE DES REJETS 

Chaque mois, un échantillon représentatif sur 24 heures des caractéristiques moyennes de chacun des rejets d'eaux résiduaires est prélevé. La quantité prélevée et les récipients utilisés doivent permettre de réaliser toutes les analyses. 
Les rejets doivent être contrôlés selon la périodicité fixée dans le tableau constituant l'annexe 1 du présent arrêté. 
Les enregistrements des mesures en continu prescrites ci-dessus doivent être conservés pendant une durée d'au moins 3 ans à la disposition de l'inspection des installations classées. 

2.5.4 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'exploitant transmet trimestriellement à l'inspection des installations classées un état récapitulatif des résultats d'auto surveillance. La présentation de cet état de transmission est définie en accord avec l'inspection des installations classées. 
Ces résultats doivent faire l'objet de commentaires explicitant les causes et mesures correctives envisagées en cas de dépassement des valeurs limites. 

Les conditions de fonctionnement des ateliers doivent être précisées. 

2.5.5  CONTROLES ANNUELS 

L'exploitant doit faire procéder, à ses frais, selon la périodicité définie en annexe 1, en période de fonctionnement des ateliers, à une analyse d'échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté. L'analyse doit porter normalement sur la totalité des paramètres mentionnés dans l'annexe 1 du présent arrêté; elle doit être effectuée par un organisme agréé choisi en accord avec l'inspection des installations classées dans des conditions définies avec celle-ci. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les conditions et méthodes d'échantillonnage. 
Les résultats d'analyses sont transmis dès réception à l'inspection des installations classées ainsi que les conditions de fonctionnement des ateliers. 

Ces résultats doivent faire l'objet de commentaires explicitant les causes et mesures correctives envisagées en cas de dépassement des valeurs limites. 

2.5.6 AUTRES CONTROLES 

Il peut être procédé à l'initiative de l'inspection des installations classées et à la charge de l'exploitant à des contrôles inopinés sur des échantillons prélevés aux points de prélèvement y compris sur les rejets des eaux pluviales. 
Ces analyses peuvent être considérées comme un contrôle annuel dans la mesure où les paramètres analysés et les méthodes d'analyse correspondent à ceux mentionnés aux 2.5.5 et 2.5.1 ci-dessus. 
En cas d'accident ou d'incident ou de pollution importante du milieu récepteur, des analyses particulières peuvent être éventuellement demandées à l'exploitant.



2.6 SURVEILLANCE DES EFFETS DANS LE MILIEU NATUREL 

2.6.1 EAUX DE SURFACE 

Un point de prélèvement est aménagé en aval du rejet dans le milieu naturel à une distance telle qu'il y ait un bon 

mélange de son effluent avec les eaux du cours d'eau Ariège. 

Des prélèvements et des mesures des différents polluants suivants sont réalisés à une fréquence au moins mensuelle : 

- Température, 

- PH, 
- MES 

Les résultats de ces mesures doivent être transmis annuellement à l'inspection des installations classées. 

2.7 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

2.7.1 GENERALITES 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des 

installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

Une liste des installations concernées par ces risques, même occasionnellement, est établie par l'exploitant, 

communiquée à l'inspection des installations classées et régulièrement tenue à jour. 

2.7.2 CANALISATION DE TRANSPORT DE FLUIDES 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 

l'être doivent être étanches et résister à l'action physique par les produits qu'elles contiennent. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les canalisations de transport de fluides 

dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés 

permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 

modification notable. 

Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

2.7.3  STOCKAGES 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de façon 

temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables doivent respecter les dispositions de l'arrêté ministériel du 

22 juin 1998. 

2.7.4  CUVETTES DE RETENTION 

  

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité de 

rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention doit être au 

moins égale à : 

° dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

° dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

° dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou 

doivent être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients de produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. La fin des travaux de mise en conformité interviendra avant la fin de l’année 

2009 pour l’ensemble des aires. 

 



Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 
La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doit être effectuée sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

2.7.5 BASSIN DE CONFINEMENT 

Un bassin d’orage de 520 m° est installé afin de pouvoir recueillir les eaux de ruissellement ainsi que l'ensemble des 
eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. 
Les organes de commande nécessaires à la mise en confinement de ce bassin, en cas de pollution accidentelle ou 
d’incendie, peuvent être actionnés en toutes circonstances, localement ou à partir d'un poste de commande. 
Pour le cas particulier de l’atelier Stéamine, les eaux d’extinction potentiellement polluées par de l’amine, seront 
dirigées vers le bassin de décantation. Ce bassin devra être confiné de façon rapide et efficace afin d’éviter tout rejet à la rivière. Ce confinement fera l’objet d’une procédure écrite et d’exercices réguliers. 
Les eaux ainsi confinées seront traitées en respectant les prescriptions du titre 4 du présent arrêté. 

2.8 CHENAL DE DECHARGE 

Maintien du gabarit du chenal de décharge aménagé sur les parcelles n°371-386-366 et entretien de la végétation afin de 
maintenir les capacités d'écoulement optimales du chenal. 

3 POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1  GENERALITES 

Les installations sont conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à l'atmosphère (poussières, 
gaz polluants, odeurs). Ces émissions doivent être captées à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les 
rejets correspondants soient conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Prévention des envols de poussières 
+ les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme de pente, 

revêtement, ….} et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'établissement ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 
de besoin, 

e les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 

+ des écrans de végétation doivent être prévus, 

+ les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de dispositifs de capotage et 
d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières, sauf impossibilité technique démontrée. Si 
nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté, 

+ _le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A 
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent) que de l'exploitation doivent être mises en œuvre. 

3.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. Les soupapes doivent fonctionner correctement et être régulièrement étalonnées. 

3.3 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement des effluents Bazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 
e à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents ; 
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

34  CHEMINEES 

Les caractéristiques (hauteur, section au débouché) des cheminées sont déterminées selon les dispositions des articles 52 à 57 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 
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La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche du débouché, est conçue de manière à favoriser au 

maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes sont prévus sur les cheminées. Ces points 

sont implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des prélèvements ou/et des mesures 

représentatifs. Ils sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

3.5 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les installations de combustion dont la puissance est inférieure à 20 MW doivent respecter les prescriptions de l’arrêté 

du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

3.6 VALEURS LIMITES DE REJETS 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, notamment le débit des effluents, les concentrations et les flux des 

principaux polluants, sont inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le tableau constituant l'annexe 2 du présent 

arrêté. 

3.7  CONTROLES A L'EMISSION 

Les rejets à l'atmosphère sont contrôlés selon la périodicité fixée dans le tableau constituant l'annexe 2 du présent arrêté. 

Les contrôles réalisés par un organisme extérieur doivent être effectués par un organisme agréé ou choisi en accord avec 

l'inspection des installations classées, dans des conditions de déclenchement définies en accord avec celles-ci. 

Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes de fonctionnement 

normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspection des installations classées dès réception du rapport de mesures 

pour les contrôles périodiques. 
Cette transmission des résultats est accompagnée des commentaires sur les dépassements constatés ainsi que sur les 

actions correctrices prises ou envisagées. Sont également précisées les conditions de fonctionnement de l'installation 

contrôlée (niveau de production, taux de charge, ….). 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe 1a de l'arrêté du 2 février 

1998. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de 

l'évolution du paramètre. 

3.8 CONTROLES DANS L'ENVIRONNEMENT 

La surveillance de la qualité de l'air ou des retombées (pour les poussières) dans l'environnement de l'établissement, 

dans les conditions définies à l'article 63 de l'arrêté du 2 février 1998, est assurée en continu par un réseau constitué des 

stations et capteurs suivants : 

e Réseau de jauges d'OWEN 

La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur le site de l'établissement ou dans son 

environnement proche. 

Les données correspondantes sont transmises bi-mestriellement et dans des formes définies en accord avec l'inspection 

des installations classées. 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe 1b de l'arrêté du 2 février 

1998. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de 

l'évolution du paramètre. 

4 DECHETS 

4.1 PRINCIPES DE GESTION 

4.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, lPaménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
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4,1.2  SEPARATION DES DECHETS 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballages visés par le décret 94-609 du 13 juillet 1994codifié sont valorisés par réemploi, recyclage ou 
toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié et codifié, 
portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 
1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées 
doivent être remises à des opérateurs agrées (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 8 du décret n°99-374 
du 12 mai 1999 modifié et codifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 décembre 
2002 codifié. Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour Pensilage. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés et non souillés par des produits 
toxiques ou polluants peuvent être récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisées en 
application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Les déchets dangereux dont ia nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour l'environnement 
doivent faire l'objet de traitements spécifiques. 

4.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 
d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

4.1.4  DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s’assure 
que les installations visées à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

Pour chaque déchet dangereux, l'identification du déchet, régulièrement tenue à jour, comporte les éléments suivants : 
+ le code du déchet selon la nomenclature, 

la dénomination du déchet, 

le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
son mode de conditionnement, 

le traitement d'élimination prévu, 
les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
les risques présentés par le déchet, 
les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 
les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés : 

l'identification du déchet, 

les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 
les observations faites sur le déchet, 
les bordereaux de suivi de déchets dangereux renseignés par les centres éliminateurs. 

4.1.5 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets ‘dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi .en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 codifié 
relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 
lexploitant, est tenue à là disposition de l’inspection des installations classées. 
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Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de forme adaptée 

(registre, fiche d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : 

la désignation des déchets et leur code indiqué à l’annexe II du décret du 18 avril 2002 codifié, 

la date d'enlèvement, 

le tonnage des déchets, 

le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis, 

la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de 

transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et II-B de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 

1975, 
le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 

le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 

préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 

° le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN aïnsi que leur numéro de 

récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé codifié, 

° la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans 

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date 

du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale, 

° le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé 

conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé codifié. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4.2  DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Conformément à l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle, l’exploitant est tenu 

d’effectuer chaque année une déclaration à l’administration, s’il produit plus de 10 tonnes par an de déchets dangereux. 

Cette déclaration est réalisée suivant le modèle présent en annexe 3. 

5 PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

5.1 CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions suivantes sont applicables aux installations : 

e l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

° la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations émises dans l’environnement par les installations classées 

pour la protection de l’environnement. 

5.2 VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 

et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la réglementation en vigueur (les 

engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995) et des textes pris pour son 

application. 

5.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant pour 

le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 

graves ou d'accidents. 

5.4 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en limites de l'installation pour les différentes périodes de la journée sont donnés 

par le tableau suivant : 
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Nuït ainsi que dimanches 
Jour . sx 

et jours fériés 

7hà22h 22hà7h 

70 60       
  

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine d'une émergence supérieure à : 

- 5 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 

- 3 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du 
bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l’établissement). 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NFS 31-010 complétées 
par les dispositions de l’annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. 

5.5 CONTROLES 

L'inspection des installations classées demandera qu'une surveillance périodique de la situation acoustique soit effectuée 
par un organisme ou une personne qualifié dont le choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par 
l'exploitant. 

L'inspection des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance périodique de 
l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

6 SECURITE 

6.1 DISPOSITIONS GENERALES 
L'établissement doit être efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie avant 2011. 

6.2 ACCES, VOIES ET AIRES DE CIRCULATION 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de signalisation, feux, marquage au sol, 
consignes, ..). 

Les voies de circulation et d'accès sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet (fûts, emballages, ….) susceptible de gêner la circulation. 
Les bâtiments sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont aménagées pour que 
les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

6.3 CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS ET INSTALLATIONS 

6.3.1 CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

6.3.2 ALIMENTATION ELECTRIQUE 

  

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 
Toute installation ou appareïllage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 
Toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 

* les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques ; 
+ le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou supprimer 

totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des installations. 
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6.3.3 PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE ET LES COURANTS DE CIRCULATION 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute 

sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. 

Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

° Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques ; 

e Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés 

occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs 

mobiles, outillages, …). 

6.3.4  SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques doivent être munies de systèmes de 

détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement ie personnel de 

fabrication de tout incident. 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des dispositifs indépendants de son 

système de conduite. 

6.3.5 DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Ce dispositif de conduite comporte la mesure et l'enregistrement en continu des paramètres significatifs de la sécurité 

des installations. 

De plus, ce dispositif de conduite est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de 

toute dérive excessive des paramètres par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

La salle de contrôle est située en dehors des zones de sécurité définies au 6.7. 

6.3.6 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 

atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre les effets de la foudre de certaines installations 

classées est applicable sur ces installations. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l’objet d’une vérification par organisme extérieur suivant 

l’article S.1 de la norme française C 17-100, dans un délai maximal de deux mois après la mise en service des 

installations. 

Une étude sur la conformité, vis-à-vis de la protection contre les effets de la foudre, des installations doit être fournie à 

l'inspection des installations classées sous 3 mois à compter de la notification du présent arrété. 

6.4 EXPLOITATION 

6.4.1  UTILITES 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités 

qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations, ainsi qu'au maintien des installations 

concourant au respect des normes de rejet. 

6.4.2  CONSIGNES D'EXPLOITATION ET PROCEDURES 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages et/ou équipements divers constituant un risque pour la sécurité 

publique sont obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des opérateurs concernés. 

Ces consignes précisent les modalités en situation normale, transitoire ou de risque. 

6.5 MOYENS DE SECOURS ET D'INTERVENTION 

6.5.1  CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 

d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.5.2 MATERIEL DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement dispose des moyens internes de lutte contre l'incendie, adaptés aux risques à défendre, suivants : 
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e  d’extincteurs : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  
  

  

  

  

. Type d'extincteur 
eux TE SL TEau eu Poudre 6kg|Poudre 8kg|Poudre 50kg[CO, 2 kg|CO, 5 kg|CO, 10kg|CO, 30 kg 
Usine 32 13 42 152 3 55 105 1 

Laboratoire 4 1 2 3 1 
Formation 3 1 1 4 
Cantine 5 3 2 

Dispensaire 2 1 1 
Bureau 

informatique 6 1 2 1 1 3 
comptabilité 

Administration] 7 1 1 3 1 
Station pilate 1 9 2 4 2 
Base Hiver 3 4 2 4 4 

station de tri 1 2 1 3 11 
Total 64 14 63 165 3 80 127 1                         + d’un système d’extinction automatique pour le transformateur PI et la salle de supervision, 

+ de 2 prises d’eau sur le canal (côté usine) et d’une prise d'eau sur l'Ariège (côté station de tri), 
+ de 2 poteaux d'incendie normalisés répartis à proximité de l'usine (réseau communal). 

6.6 SIGNALISATION 

L'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliqué conformément à l'arrêté du 4 novembre 1993 afin de signaler les emplacements : 

+ des moyens de secours, 

+ des stockages présentant des risques, 

+ _ des boutons d'arrêt d'urgence, 

° les diverses interdictions. 

6.7 ZONES DE SECURITE 

6.7.1  DEFINITIONS 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations exploitées sur le site. 

6.7.2  DELIMITATION DES ZONES DE SECURITE 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. Il tient à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones. 
Ces zones de sécurité comprennent pour le moins les zones de risques incendie, explosion ou toxique. 
Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

6.7.3  DETECTEURS D'ATMOSPHERE 
Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dépendant de la nature, de la prévention des risques à assurer (détecteurs d'atmosphère d'incendie, explosive, toxique). 
Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement de seuil(s) préréglé(s), une alarme sonore et visuelle locale et reportée en salle de contrôle avec localisation des détecteurs ayant déclenché, individuellement ou par zone surveillée. 
Tout incident ayant entraîné l'arrêt d'urgence et l'isolement d'une installation ou d'un ensemble d'installations donnera lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée, après examen détaillé des installations, que par une personne déléguée à cet effet. 
Des contrôles périodiques devront s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble du dispositif. 
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6.7.4 ZONE DE RISQUE INCENDIE 

  

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risques incendie en complément aux dispositions générales de 

sécurité. 

6.7.4. Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur destruction est 

susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre ou peut compromettre les conditions d'intervention. 

Au niveau des locaux Haver et Palettisation un renforcement du désenfumage peu suffire. 

6.742 Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes s'ouvrent facilement dans le sens de l'évacuation, 

elles sont pare-flammes une demi-heure et à fermeture automatique. 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, sont aménagés de façon 

à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité. 

6.7.4.3 Désenfumage 

Le désenfumage des locaux, doit pouvoir s'effectuer par des ouvertures situées dans le quart supérieur de leur volume. 

La surface totale des ouvrages ne doit pas être inférieure au 1/200 de la superficie de ces locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfumage doit pouvoir se faire manuellement, y compris dans le cas où il existe une 

ouverture à commande automatique. 

Les commandes des dispositifs d'ouverture doivent facilement être accessibles. 

6.744 Prévention 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de 

produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus 

doivent être entrepris dans ces zones, ils font l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la 

personne qu'il a nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne 

particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents 

effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones de risques 

incendie. 

6.7.4.5 Accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposé aux 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables, ..) 

pour les moyens d'intervention. 

6.7.5 ZONES D'ATMOSPHERE EXPLOSIVE 

  

6.7.5 Définition et délimitation 

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut apparaître, soit de façon 

permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique 

avec une faible fréquence et de courte durée. 

6.7.5.2 Conception générale des installations 

Les installations comprises dans ces zones sont conçues ou situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en 

limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de 

l'établissement. 
Dans les zones ainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 

besoins de l'exploitation. 

Les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de l'établissement font l'objet 

d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant de ces zones. 
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6.7.5.3 Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive définies au 6.7.5.1. 
Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état. 
Le matériel électrique doit en permanence rester conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine ; un 
contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très explicitement mentionner les 
défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. I1 doit être remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les 
plus brefs. 

6.7.6 ZONES DE RIS QUE TOXIQUE 

6.7.6.1 Définition 

Tout local comportant une zone de risque toxique est considéré dans son ensemble comme zone de risques toxiques. 

6.7.6.2 Accès et isolement 

L'accès aux zones de risque toxique est strictement réglementé et réservé aux personnes ayant une autorisation du chef 
d'établissement ou de son représentant. 

La nature exacte du risque toxique et les consignes à observer seront indiquées à l'entrée de ces zones, et en tant que de 
besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

6.7.6.3 Prévention 

En exploitation normale, les locaux comportant des zones de risque toxique sont ventilés convenablement et de façon à 
éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs incommodantes. 

6.7.6.4 Matériel de secours et d'intervention 

Des masques d'un type correspondant aux gaz ou émanations toxiques susceptibles d'être émis, sont mis à la disposition 
de toute personne ayant à séjourner à l'intérieur des zones visées ci-dessus. 

Les matériels de secours devront rester rapidement accessibles en toutes circonstances et être répartis en au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement. 

Des moyens adaptés dé neutralisation, d'absorption et de récupération de produits toxiques dangereux accidentellement 
répandus sont maintenus en permanence à proximité des zones concernées. 

6.8 FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veiile à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel, plus particulièrement 
de celui affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations susceptibles, en cas d'incident, de porter atteinte à la £ sax | x " 
sécurité des personnes ou à l'environnement.



PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

7  BROYAGE, CONCASSACGE, CRIBLAGE, ENSACHAGE, PULVERISATION, 
NETTOYAGE, TAMISAGE, MELANGE DE PIERRES, CAILLOUX, MINERAIS ET 
AUTRES PRODUITS MINERAUX NATURELS OÙ ARTIFICIELS 

7.1 IMPLANTATION ET AMENAGEMENTS 

7.1.1 VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 

risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 

habitations voisines. 

7.1.2 MISE A LA TERRE DES EQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements 

et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

7.1.3  RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de 

créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 

dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence 

récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément au point 4 du présent arrêté. 

7.2 EXPLOITATION ET ENTRETIEN 

7.2.1 SURVEILLANCE DE L’ EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés 

ou stockés dans l'installation. 

7.2.2 CONNAISSANCE DES PRODUITS - ETIQUETAGE 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du 

code du travail. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les 

symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

7.2.3 REGISTRE ENTREE/SORTIE 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux stockés, auquel est annexé un 

plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 

d'incendie et de secours. 
La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

8 COMPRESSION ET REFRIGERATION 

8.1 COMPRESSION 

8.1.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à pression 

de gaz. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 
Des filtres, maintenus en bon état de propreté, doivent empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 
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8.1.2 SECURITE 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop 
faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 
Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou assure son arrêt en cas 
d'alimentation insuffisante en eau. 
L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au 
moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 
En cas de dérogation à cette condition, des clapets sont disposés aux endroits convenables pour éviter des 
renversements dans le:circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur, 

8.1.3 PURGES 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation 
sont susceptibles de s'äccumuler. 
Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des 
dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 
Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou 
d'incommodité, pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

8.1.4  TREPIDATIONS 

Les compresseurs et leurs moteurs sont installés de telle sorte que leur fonctionnement ne puisse pas incommoder le 
voisinage par des trépidations ; si cela est nécessaire, ils sont isolés des structures du bâtiment par des dispositifs 
antivibratoires tels que:blocs élastiques, matelas isolants, … 

8.2 REFRIGERATION 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés satisfont à la réglementation des appareils à pression de gaz. 

À l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou la sûreté du fonctionnement des équipements, est 
interdite toute opération de dégazage dans l'atmosphère des fluides frigorigènes. 

Lorsqu'il est nécessaire, lors de leur installation ou à l'occasion de leur entretien, de leur réparation ou de leur mise au 
rebut, de vidanger les installations, la récupération des fluides qu'ils contiennent est obligatoire et doit, en outre, être 
intégrale. 

Les fluides ainsi collectés qui ne peuvent être ni réintroduits dans les mêmes appareïls après avoir été, le cas échéant, 
filtrés sur place, ni retraités pour être remis aux spécifications d'origine et réutilisés, sont détruits par un organisme 
agréé. 

Il est établi, pour chaque opération effectuée une fiche d'intervention. Cette fiche indique la date et la nature de 
l'intervention, la nature et le volume du fluide récupéré ainsi que le volume du fluide éventuellement réintroduit ; elle 
est signée conjointement par l'opérateur et par l'exploitant. 

Elle est conservée par cet exploitant pendant une durée de trois ans pour être présentée à toute réquisition de l'autorité 
compétente. 

Les entreprises ou les personnes amenées à intervenir sur les équipements frigorifiques, soit pour leur mise en place, soit pour les opérations d'entretien et de réparation, ainsi qu'à leur vidange en vue, soit de réutiliser, soit d'éliminer les fluides frigorigènes que ceux-ci contiennent, sont inscrites sur un registre tenu par les services de la préfecture de l'Ariège. 
Pour cela elles remplissent des conditions de capacité professionnelle et ont justifié de la détention d'équipements appropriés en application du décret n° 92-1271 du 7 décembre 1992 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques. 
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9 UTILISATION DE TRANSFORMATEURS ELECTRIQUES CONTENANT DU 

POLYCHLOROBIPHENYLE (PCB) 

Tout produit, substance où appareil contenant du PCB est soumis aux dispositions ci-dessous dès lors que la teneur en 

PCB dépasse 50 ppm. 
Tout appareil contenant ou imprégné de PCB doit être pourvu d'un dispositif étanche de rétention des écoulements. Sa 

capacité de rétention est conforme aux dispositions définies au $ 2.8.4 ci-dessus (cuvettes de rétention). 

Chaque appareil contenant du PCB est signalé par étiquetage tel que défini par l'article 8 de l'arrêté du 8 juillet 1975. 

Une vérification visuelle et annuelle de l'étanchéité ou de l'absence de fuite est effectuée par l'exploitant sur les 

appareils et dispositifs de rétention. 

L'exploitant s'assure que l'intérieur du local contenant le transformateur contenant du PCB ne comporte pas de potentiel 

calorifique susceptible d'alimenter un incendie important et que la prévention et la protection incendie sont appropriées. 

Des mesures préventives sont prises afin de limiter la probabilité et les conséquences d'accidents conduisant à la 

diffusion de substances toxiques. A cette fin les matériels électriques sont maintenus conformes aux normes en vigueur 

au moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuels ne peuvent être ré-enclenchés automatiquement. 

Des consignes sont données pour que tout ré-enclenchement manuel soit précédé d'une analyse du défaut ayant entraîné 

le déclenchement. 

Les transformateurs sont équipés d'un des dispositifs suivants : 

e protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance, 

* mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses ou de baisse de niveau du 

diélectrique. 

Les déchets souillés à plus de 50 ppm sont éliminés dans une installation autorisée, spécialisée dans le traitement du 

PCB. Lorsque la teneur en PCB est comprise entre 10 et 50 ppm, l'exploitant justifie les filières d'élimination. 

Lors de travaux d'entretien courant ou de réparation sur place, l'exploitant prend les dispositions nécessaires à la 

prévention des risques de pollutions. Ces opérations sont réalisées sur surface étanche, une signalisation adéquate est 

mise en place pendant la durée des opérations. 

En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant en informe le Préfet et précise la destination finale du 

PCB. L'élimination du PCB ne peut se faire que dans une installation autorisée et agréée à cet effet. 

Tout matériel imprégné de PCB ne peut être destiné au ferraillage qu'après décontamination durable. Le niveau de 

décontamination doit être d'au moins 50 ppm en masse de l'objet. 

En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie) l'exploitant informe immédiatement l'inspection des installations 

classées. Il indique les dispositions prises à titre conservatoire pour réduire les conséquences de l'accident. 

10 DEPOTS ET DISTRIBUTION DE GAZ COMBUSTIBLES LIQUEFIES 

10.1 STOCKAGE DE GPL 

Les réservoirs doivent être conformes à la réglementation des appareils à pression. 

Un espace libre d’au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de tout réservoir aérien. 

Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'aucun point de leur paroi ne soit à moins de 5 mètres des limites 

de propriétés appartenant à des tiers. 
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- Distances minimales à respecter entre orifices des *CAPACITE DU DEPOT 
soupapes où orifices de remplissage d’un réservoir et 

  

  

les emplacements suivants 5 000 à 35 000 à - Distances entre parois des réservoirs 15 000ks 50 000 kg 

1° Poste de distribution d’hydrocarbure liquide 7,5 10 

2° Parois d'un réservoir d’hydrocarbure liquide 10 20 

3° Ouverture des bâtiments intérieurs à l’établissement 6 15 
autres que ceux utilisés exclusivement par le personnel 
d'exploitation 

4° Ouverture des habitations, bureaux, ateliers extérieurs 7,5 20 
à l’établissement 

5° Limite la plus proche des voies de communication 6 20 
routières à grande circulation, des routes nationales non 
classées en route à grande circulation et des chemins 
départementaux, des voies urbaines situées à l’intérieur 
des agglomérations, des voies ferrées autres que celles de 
desserte de l'établissement et des voies navigables 

6° Etablissements recevant du public de la 1ère à la 4ème 
catégorie suivants : établissements hospitaliers ou de 15 75 
soins, établissements scolaires ou universitaires, crèches, 
colonies de vacances, établissements du culte ou 
musées. 

7° Autres établissements de 1ère à 4ème catégorie 

10 60 
8° Distance entre réservoirs         0,6 2 
  

Si l’orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir, sa distance vis à vis des emplacements 3, 4 et 5 peut être ramenée à 2 mètres. L’orifice de remplissage peut cependant être installé en bordure de la voie publique s’il est enfermé dans un coffret incombustible et verrouillé. 

Lorsque le stockage est au plus égal à 15 000 kilogrammes, les distances du tableau ci-dessus peuvent être réduites de moitié si les réservoirs aériens sont séparés des emplacements concernés par un mur plein incombustible, stable au feu de degré deux heures, dont la hauteur excède de 0,5 mètre celle de la bouche d’emplissage et de l’orifice de la soupape et dont la longueur est telle que les distances du tableau soient respectées en le contournant. 

Cette disposition s’applique également aux distances des parois des réservoirs vis à vis des propriétés appartenant à des tiers. 

Les réservoirs fixes doivent être équipés : 

e d’un double clapet anti-retour d’emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) ; 
d’un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ; 
d’un dispositif automatique de sécurité (par exemple d’un clapet anti-retour ou limiteur de débit) sur les orifices de sortie pour l’utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé à l’intérieur du réservoir ou à l’extérieur à l’aval immédiat de la vanne d’arrêt à condition que celle-ci soit directement montée sur le réservoir : 

e d’une jauge de hiveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits. 

Les orifices d’échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d’un chapeau éjectable (ou d’un dispositif équivalent), le jet d’échappement des soupapes doit s’effectuer de bas en haut, sans rencontrer d’obstacle et notamment de saillie de toiture. | 
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Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. 

L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec Île 

réservoir. 

Les réservoirs doivent être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et, lorsqu'ils sont implantés en plein air, 

leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant. 

Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assemblage des tuyauteries doivent être choisis pour assurer 

avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux actions chimiques dues 

aux produits transportés. La résistance mécanique et l'étanchéité de l’ensemble des tuyauteries doivent être contrôlées 

après montage par des moyens appropriés, notamment des épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur. Ces essais doivent être renouvelés après toute 

réparation pouvant intéresser la résistance et l’étanchéité des tuyauteries. 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le 

transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se placer à au moins 3 mètres de la paroi des réservoirs 

lorsque ceux-ci sont d’une capacité inférieure ou égale à 15 000 kilogrammes et à au moins 5 mêtres lorsqu'ils sont 

d’une capacité supérieure. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer lorsque son état 

l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

e contrôle préalable de l’étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste ; 

. mise en place d’une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel pneumatique ou 

électrique d'intervention. 

Le dépôt doit être pourvu de moyens de lutte contre l’incendie à proximité en rapport avec l’importance et la nature de 

l'installation. Ces moyens doivent comporter au minimum : 

. stockage inférieur ou égal à 15000 kilogrammes : 2 extincteurs à poudre homologués ; 1 poste d’eau équipé 

d’un tuyau et d’une lance dont le robinet de commande est d’un accès facile en toute circonstance ; 

. stockage supérieur à 15 000 kilogrammes : 2 extincteurs à poudre homologués ; 1 système d’arrosage du 

réservoir (ou un moyen équivalent) ; 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du réservoir. 

10.1 INSTALLATION DE REMPLISSAGE OÙ DE DISTRIBUTION DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES 

10.1.1 Implantation et aménagements 

10.1.1.1 Règles d’implantation 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres entre les parois des 

appareils de distribution et les limites de propriété. Cette distance minimale est réduite à 5 mètres par rapport à une voie 

de communication publique. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois des appareils de distribution, doivent 

également être observées : 

- cinq mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation, 

- cinq mètres des aires d'entreposage de bouteilles de gaz inflammable liquéfié, 

- neuf mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbure liquide, 

- neuf mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des parois d'un 

réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié. 

10.1.1.2 Comportement au feu des bâtiments 

Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées ne peuvent être situés qu'en plein air, ou 

sous une structure ouverte au minimum sur un côté et recouverte par une toiture couvrant totalement ou partiellement 

l'aire de remplissage. 

10.1.1.3 Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (charpentes, réservoirs, cuves, canalisations, bâtis des appareils de distribution, etc.) 

doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la 

nature inflammable des produits. 
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10.1.1.4 Rétention de installation 

La disposition du sol doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés en tout point où leur 
présence serait une source de danger ou cause d'aggravation de danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, 
passages de câbles électriques en sol, caniveaux, regards, bouches d'égout...) "et particulièrement dans les parties visées 
au point 10.2.2.3" 
Le sol de l'aire de remplissage doit être incombustible. 

10.1.1.5 Aménagement et construction des appareils de distribution 
Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage sont disposées de façon que les véhicules 
puissent évoluer en marche avant. 
Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 mètre dans le sens de circulation sur 2,2 mètres, est 
matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à la distribution de gaz inflammable liquéfié doivent être 
distantes d'au moins 1 mètre. 
Les socles des appareïls de distribution doivent être ancrés et situés sur un flot d'au moins 0,15 mètre de hauteur. Si 
l'appareil de distribution est implanté sur un îlot spécifique aux gaz inflammables liquéfiés, il sera disposé de telle sorte 
qu'un espace libre de 0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules situés sur l'aire de 
remplissage. 
Chacune des extrémités de l'îlot doit être équipée d'un moyen de protection contre les heurts des véhicules (bornes, 
arceaux de sécurité, butoirs de roues .…). 
L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité de filtration, 
dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux classés MO ou M1. La carrosserie des appareils de distribution doit 
comporter des orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une ventilation efficace. 

10.2 EXPLOITATION ET ENTRETIEN 

10.2.1 

10.2.1.1 Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés 
ou stockés. 

10.2.12 Contrôle de l’accès 
L'utilisation des appareils de distribution de gaz inflammables liquéfiés doit être assurée par un agent d'exploitation. 

10.2.13 Connaissance des produits et étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du 
code du travail. 

10.2.14 Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit pouvoir estimer à tout moment la quantité de gaz inflammables liquéfiés détenue dans les réservoirs. 
Cette installation est tenue à la disposition de l'inspection des installations classée et des services d'incendie et de 
secours. 

10.2.15 Remplissage des réservoirs 

Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne doivent s'effectuer qu'à l'aplomb de l'aire de 
remplissage. 
Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762, Sa longueur est inférieure ou égale à 5 
mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. Un dispositif approprié devra empêcher que celui-ci ne 
subisse une usure due à un contact répété avec le sol. 

10.22 Risques 

10.2.2.1 Protection individuelle [ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être 
formé à l'emploi de ces matériels. 

| 

| 
| 
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10.2.2.2 Moyens de secours contre l’incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 

vigueur, notamment : 

- 2 extincteurs à poudre polyvalente de type NF MI H 21 A-233 B et C situés à moins de 20 mètres des 

appareils de distribution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un à trois appareils. Ces extincfeurs 

peuvent être pris en compte pour la protection du stockage si la distance entre celui-ci et les extincteurs est au 

plus égale à 20 mètres, 
- un moyen permettant d'alerter les servies d'incendie et de secours, 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. 

10.2.2.3 Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation dans lesquelles sont susceptibles d'apparaître des 

atmosphères explosives au sens de la réglementation ou des atmosphères susceptibles d'aggraver le risque d'incendie. 

Ce risque est signalé. 

En particulier, le volume délimité horizontalement par le périmètre situé à 5 mètres des parois de chaque appareil de 

distribution et verticalement par le sol et par un plan situé à un mètre au-dessus du carter contenant la partie hydraulique 

de l'appareil de distribution doit faire partie du recensement des parties de l'installation "atmosphères explosives". 

10.2.2.4 Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 6.7.5 "atmosphères explosives", les installations électriques doivent être 

réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et réalisées conformément aux réglementations 

en vigueur. 

En particulier, le matériel électrique implanté dans l'appareil de distribution, celui utilisé pour les appareils de contrôle 

de la teneur en gaz, ainsi que celui utilisé pour le fonctionnement du moteur des pompes ou l'isolation des lignes de 

transfert du produit en phase liquide ou gazeuse (électrovannes), doit être entièrement constitué de matériels utilisables 

dans les atmosphères explosives conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux 

systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Dans les autres parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec 

une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de 

bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de 

provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents 

dans la partie de l'installation en cause. 

Le matériel électrique utilisé pour la distribution d'hydrocarbures liquides et situé dans les parties de l'installation 

"atmosphères explosives" doit également satisfaire aux critères définis ci-dessus. 

Dans le cas où des matériels électriques ou électroniques, situés dans l'appareil de distribution de gaz inflammable 

liquéfié, ne répondent pas au critère énoncé ci-dessus "utilisables dans les atmosphères explosives", ils doivent alors 

être implantés en dehors des parties de l'installation définies au point 10.2.2,3 ou dans un compartiment distinct de la 

partie où intervient le gaz inflammable liquéfié. Ce compartiment devra être séparé de la partie où le gaz inflammable 

liquéfié peut être présent, par une cloison étanche au gaz inflammable liquéfié, ou par un espace ventilé naturellement 

assurant une dilution continue de manière à le rendre inaccessible au gaz inflammable liquéfié sous forme liquide ou 

gazeuse. 
Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable depuis le local central de la station doit permettre de provoquer la coupure 

de l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations destinées à la distribution de gaz 

inflammable liquéfié et d'assurer ainsi leur mise en sécurité. "En particulier, pour un appareil de distribution privatif, 

son déclenchement agit sur la vanne de sectionnement aval du groupe de pompage". 

L'installation électrique du reste de la station doit être réalisée conformément à la norme NFC 15-100. 

10.2.2.5 Interdiction de feu 

Dans les parties de l'installation, visées au point 10.2.2.3, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 

d'introduire une flamme sous forme quelconque, à l'exception des cas prévus au point 6.7.4.4. Cette interdiction doit 

être affichée en caractères apparents. 

A titre exceptionnel, le brûlage de gaz inflammable liquéfié à l'air libre est autorisé, lors d'opérations de maintenance ou 

de mise en sécurité de l'installation de distribution. Ces opérations sont effectuées conformément à des procédures 

préétablies. 

Par exception à cette règle, les moteurs des véhicules peuvent fonctionner uniquement pour permetire la mise en place 

des véhicules en position de remplissage et leur départ. L'agent d'exploitation veillera à ce que : 
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- ils soient mis à l'arrêt dès que l'orifice d'alimentation du réservoir est correctement positionné à l'aplomb de 
l'aire de remplissage, 

- ils ne soient remis en marche que pour permettre au véhicule de quitter l'aire de remplissage, toutes les 
conditions étant par ailleurs réunies pour ce faire. 

10.2.2.,6 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces 
consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au point 10.2.2.3 "incendie" et “atmosphères explosives", 
- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 10.2.2.3, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant du gaz inflammable sous forme 
liquide ou gazeuse, ‘ 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerté avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secouis, etc. 
- les mesures de sécurité à respecter (en particulier l'interdiction de stocker des matières inflammables autres que celles 
qui sont prévues dans les parties de l'installation visées au point 10.2.2.3), 
Les prescriptions à observer par le client de l'installation seront affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen de 
pictogrammes au niveau de l'appareil de distribution. Elles concerneront notamment : 
- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale, 
- l'interdiction de fumer, 
- l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires, 
- l'obligation d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule, 
- l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles, 
- l'interdiction de procéder lui-même au remplissage du véhicule. 

10.2.2.7 Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage. 
Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant de fermer la station, de 
couper l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations destinées à la distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité) et de fermer les robinets d'isolement du ou des réservoir(s) de stockage par rapport à l'installation de distribution. 

10.2.2.8 Dispositifs de sécurité sur l'installation 

Canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté (phases liquide ou 
gazeuse) : celles-ci sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. 
La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. 

D'autre part, elles doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas d'arrachement accidentel de l’appareil, Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, doivent interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, dont une au moins est à sécurité positive et asservie au dispositif d'arrêt d'urgence prévu au point 10.2.2.4. Elles sont également commandables manuellement. 
Lorsque l'îlot mentionné au point 10.2.1.5 est constitué par un massif en béton avec fondations, le niveau supérieur du massif en béton peut être assimilé au niveau du sol susmentionné et les dispositifs de sécurité peuvent être logés dans le 
massif en béton. 

Flexible d'alimentation 

Le flexible doit comporter : 
- un raccord cassant à l'une de ses extrémités, 
- un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible, 
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- en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête le débit en 

amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval. 

Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le pistolet n'est pas 

raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

Interrupteur de remplissage 

L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type " homme mort " qui commande une 

vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée au ler paragraphe ci-dessus, placée à l'amont du flexible, et qui, 

en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en imposant la fermeture de 

l'ensemble des vannes placées sur le circuit liquide de l'appareil de distribution. 

« Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif, dépourvu de mesureur, il est permis que l'interrupteur de 

remplissage sus-décrit commande de façon identique la vanne à sécurité positive mentionnée au paragraphe 

"Canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté" ci-dessus. » 

Organe limiteur de débit 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cubes par heure doit être installé à l'amont du flexible. 

A chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après temporisation. 

11 STOCKAGE ET EMPLOI D’ACETYLENE 

11.1 UTILISATION DU DEPOT 

Le dépôt est limité à une quantité maximale de 111 kg. Il doit être signalé. 

Il est interdit d’utiliser le dépôt à un autre usage que l’emmagasinage des récipients contenant de l’acétylène dissous et 

répondant à la réglementation des appareils à pression de gaz, sauf dans le cas du point 11.4 (stockage d’autres produits) 

ci-après. 

Dans le dépôt, les récipients doivent être placés de façon stable et de manière à être facilement inspectés et déplacés, les 

robinets étant aisément accessibles pour le contrôle de l’étanchéité. Les bouteïlles utilisées doivent être fixées. Un 

marquage doit permettre de repérer les bouteilles vides et pleines qui doivent être séparées. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la détérioration des récipients en cours de stockage et de 

manutention. Tout récipient défectueux doit être aussitôt évacué du dépôt dans des conditions évitant tout danger ou 

toute incommodité pour le voisinage. 

Il est interdit de se livrer dans le dépôt à une réparation des récipients ou à une opération quelconque comportant 

l'écoulement d’acétylène à l'extérieur d’un récipient. 

11.2 REGLES D’IMPLANTATION 

L'installation est implantée à une distance d’au moins 8 mètres des limites de propriété. 

Le dépôt doit être protégé par une enceinte fermée d’une hauteur minimale de 1,75 mètre totalement ou partiellement 

grillagée. 

11.3 REGISTRES ENTREE/SORTIE 

La quantité d’acétylène dissous présente dans l'installation doit pouvoir être connue à tout moment à l’intention de 

l'inspection des installations classées et des services d’incendie et de secours. 

11.4 STOCKAGE AUTRES PRODUITS 

Seuls des récipients de gaz non inflammables, non comburants ou entièrement vides peuvent être stockés dans le local. 

11.5 MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

Le dépôt doit être doté de moyens de secours contre l’incendie adaptés aux risques et conformes aux normes en 

vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués de deux extincteurs à poudre de 9 kg chacun. 

Un poste d’eau équipé en permanence doit être disposé à distance convenable pour permettre l’arrosage éventuel des 

bouteilles d’acétylène dissous de façon à éviter leur échauffement. 

26 

 



12 COMBUSTION 

12.1 IMPLANTATION — AMENAGEMENT 

12.1.1 Règles d’implantation 
"Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de lère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 
b) 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans 
l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra respecter les dispositions du point 12.1.2 (3ème alinéa). 
Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 
Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries". 

12.12 Comportement au feu des bâtiments 
"Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
- matériaux de classe MO (incombustibles), 
- Stabilité au feu de degré une heure, 
- Couverture incombustible. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance.….). 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues au point 12.1.1 ne peuvent être respectées : 
- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins." 

12.13 Ventilation 

"Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer en Permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent."   
12.14 Issues 
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. | 

| 
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12.15 Alimentation en combustible 

"Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de 

fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 

extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 

bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, 

clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre 

ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux 

vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies 

chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, 

transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de 

ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, 

indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 

possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges 

précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 

interdits à l'intérieur des bâtiments." 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de 

gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est 

maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé 

que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation." 

12.1.6 Contrôle de la combustion 

  

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et 

d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de 

contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de 

l'alimentation en combustible. 

12.1.7 Aménagements particuliers 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres locaux, si 

elle est indispensable, s'effectuera soit par un sas fermé par deux portes pare-flamme 1/2 heure. 

12.18 Détection de gaz — détection incendie 

"Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des 

seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans 

surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et 

interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à 

fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette 

manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie 

doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation 

est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La 

fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences du point 12.1.5. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être 

en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu 

conformément aux dispositions prévues au point 6.7.5.3. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation." 
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12.2 EXPLOITATION - ENTRETIEN 

12.2.1 Entretien et travaux 

"L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera 
réalisée sous la pression normale de service. 
Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne 
peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de 
l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de 
documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au présent 
alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 
Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette 
attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux dispositions de l'arrêté du 16 
juillet 1980." 

12.22 Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible 
des appareils de combustion. 
L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi 
que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 
l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 
vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. 
Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts 
par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

12.2.3 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent 
notamment indiquer : 
- l'interdiction d'apporter du feu, 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ou 
inflammables ainsi que les conditions de rejet, 
- les conditions de délivrance des "permis de travail" et des “permis de feu", 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. 

12.2.4 Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. 
Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par 
l'installation, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires avant 
de réaliser ces travaux, | 
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 

12.2.5 Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien, de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un 
fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les | 4 conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 
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12.2.6 Equipement de chaufferie 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des feux et 

de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

12.2.7 Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières sont 

portés sur le livret de chaufferie. 
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Annexe 1 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS DANS L'EAU 

Pour chaque rejet : 

  

125 125 37,5 

35 35 10 

30 30 9 

10 10 3 

(1) Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures, ou analyses moyens réalisés sur vingt-quatre 
heures. 

@) 10 % des résultats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le 
double de ces valeurs 

Dans le cas de mesures en permanence, ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur prescrite 

(3) Indiquer la fréquence à laquelle les mesures d'auto surveillance sont effectuées : 
C= Continu - J= Jour - H = Hebdomadaire - M = Mois 

(4) Enregistrement papier : indiquer oui ou non 
(5) 1 contrôle sera déclenché par l’exploitant et 1 sera inopiné. 
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Annexe 2: 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS DANS L'AIR 

Pour les Microniseurs : 
Pour chaque rejet : 

débit volumétrique moyen aux 5 microniseurs des gaz résiduaires : 8000 Nm $/h 

vitesse verticale des gaz de combustion en sortie de cheminée : > 8m/s 

  

  

  

to Nb/an de 
auto- a 

a: . trôles par 
, débit en Valeur limite flux en surveillance con . 

Paramètre Nm/h (0) en mg/Nm° (1) | kg/j un organisme 
agréé où 

@) (3) | spécialisé 

Poussières 8000 40 7,7 M 2                 
  

Pour les fours : 
Pour chaque rejet 

débit volumétrique moyen aux 5 fours des gaz résiduaires : 6500 Nm 5h 

vitesse verticale des gaz de combustion en sortie de cheminée : > 8m/s 

teneur en oxygène des gaz résiduaires à laquelle sont rapportées les valeurs limites : 3.%, 

(sauf dans le cas où l’oxygène est proscrit ou présente un taux négligeable) 

  

  

  

  

  

  

                  
  

to Nb/an de 
auto- à 

a: Le trôles par 
de débit en Valeur limite flux en surveillance con : 

Paramètre Nm°/h (0) en mg/Nm° (1) | kg/ un organisme 
agréé ou 

(2) (3) | spécialisé 

NOx 6500 400 62,4 BM 2 

SO: 6500 35 5,46 BM 2 

CO 6500 

COV 6500 150 23,4 BM 2 

Poussières 6500 150 23,4 BM 2 

(0) le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

(1) les valeurs limites sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté aux mêmes conditions 

normalisées. 

(1) les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur une durée qui est 

fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant, et voisine d'une demi-heure. 

Dans le cas d’une auto surveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour),10 % de la série 

des résultats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces 

valeurs. 
Ces 10 % sont comptés sur une base de vingt-quatre heures. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur limite prescrite. 

(2) C= continu - J = jour - H = hebdomadaire - M = mois — BM = bimestrielle 
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Annexe 3 

FILIERES D'ELIMINATION DES DECHETS 

Bilan de l'élimination durant l'année écoulée 

Nom de l'exploitant 

Adresse du siège social 

Nom de l'installation 

Nom du propriétaire de l’installation 

Adresse du site de l’installation 
N° SIRET 
Code APE l 
Année concernée par la déclaration 
Le tableau suivant est à renseigner dès lors que la production totale des déchets dangereux de l'installation est 
supérieure à 10 tonnes par an. 
Tous les déchets dangéreux produits par l’installation doivent figurer dans le tableau à lPexception des déchets 
dangereux relevant du chapitre 18 (déchets provenant des soins médicaux ou vétérinaires et/ou de la recherche associée) 
de l’annexe II du décrèt n° 2002-540 du 18 avril 2002. 
  

LIEU DE 

L'OPÉRATION 
d'élimination ou de 

valorisation (3) 

CODE DÉNOMINATION de QUANTITÉ 
DÉCHET (1) la rubrique déchet //) PRODUITE en tonnes 

OPÉRATIONS 
D'ÉLIMINATION ou 
de valorisation (2) 

  
  

    (1) Code et dénomination figurant à l'annexe II du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002. 
(2) Les opérations d'élimination ou de valorisation effectuées sont celles indiquées aux annexes II À et I B de la 
directive n° 75/442/CEE du Conseil du 15 juillet 1975 modifiée relative aux déchets. 
(3) Dans le cas où l'opération est réalisée en France indiquer le département. Dans le cas où l'opération est réalisée à 
l'étranger indiquer le pays. 
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Annexe 4° 
  

DETAILS DES RESULTATS D'AUTOSURVEILLANCE EAU 

  

  

RAISON SOCIALE N° SIRET PERIODE 

ADRESSE DE L'ETABLISSEMENT 
N° APE PU: 

COMMUNE CODE POSTAL AU : 

TELEPHONE * Nom du responsable Signature       Nom du rejet (1) 
  

MES 

débit (Nm3/h) flux | conc 
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M 4 

M = valeurs moyennes 

- (1) : chaque rejet fera l'objet d'une fiche (2) : en mg/l, sinon préciser l'unité 

- (3) : en kg/j, sinon préciser l'unité (4) : moyenne arithmétique de tous les débits journaliers 

- (5) : concentration moyenne = flux moyen divisé par le débit moyen [ (6) / (4) 1 (6) : moyenne arithmétique de 

tous les flux journaliers 
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Annexe 5 
  

DETAILS DES RESULTATS D'AUTOSURVEILLANCE AIR 

  

  

  Nom du rejet (1) 

RAISON SOCIALE N° SIRET 
ADRESSE DE L'ÉTABLISSEMENT 

N° APE 

COMMUNE CODE POSTAL 

TELEPHONE Nom du responsable Signature 

PERIODE 

DU : 

AU : 

    

POUSSIERES 

débit (Nm3/h) 
Conc 
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M (4) (5) (6) 

M = valeurs moyennes 

- (1) : chaque rejet fera l'objet d'une fiche 

- (3) : en kg/j, sinon préciser l'unité 

flux 

G) 

(autre paramètre) 

conc 

@) 
Cconc 

@) 
flux (3) 

(6) (6) (5) 

(2) : en mg/Ï, sinon préciser l'unité 

flux 

G) 

(6) 

flux conc 

@) 
conc 

@) 

(5) (6) (5) 

(4) : moyenne arithmétique de tous les débits journaliers 
- (5) : concentration moyenne — flux moyen divisé par le débit moyen [ (6) / (4) ] 

tous les flux journalier 
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(6) : moyenne arithmétique de 

G) 

(6)   

 



FAX MODELE POUR INFORMATION DRIRE 

n° fax Subdivision DRIRE : 05.61.02.79.34 

Etablissement : TALCIDE LUZENAC France SAS 

tél : 05 61 02 04 06 : Commune : Luzenac 

Fax : 05 61020441 Département : Ariège 

* Accident 

* Pollution accidenteile : 

survenu(e) le <date> à <bheure> 

Atelier concerné : 

Produits concernés : 

Résumé des faits : 

Victimes : | Nombre : Mort(s) Blessé(s) grave(s) Blessé(s) 

Impact sur l'environnement 6 oui 0 non 
Si oui, description : 

Date Heure 

Nom et prénom de la personne 

informant de l'événement ! 
Signature 

* rayer la mention inutile 
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Annexe 7 

Récapitulatif des diverses échéances présentes dans l’arrêté préfectoral 

  

  

  

  

  

  

    

Evénement Echéance 

Vérification exhaustive de la situation de l'établissement 6 mois* 

au regard de chacun des points du présent arrêté. 

Interdiction de réfrigération en circuit ouvert 31 décembre 2010 ** 

Aménagement du réseau de collecte des eaux pluviales 2010** 

Mise sous rétention de l’ensemble des aires de chargement 2009 

et déchargement de produits dangereux 

Installation d’une clôture sur l’ensemble de la périphérie Avant 2011 
du site 

Réalisation d’une étude Foudre 3 mois*     
  

* les échéances débutent à compter de la notification du présent arrêté. 

** en respectant le planning de travaux fixé. 
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